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INTRODUCTION - JUSTIFICATION - ORIENTATION 
 
 

p UN RAPPEL 
....................................................... 

Encore associées à l’image de la Région 
NORD PAS de CALAIS, l’extraction du 
charbon et son corollaire, la sidérurgie, 
ont marqué profondément à la fois son 
histoire et son cadre de vie. 
 
Cette photographie est maintenant jau-
nie :  
• L'extraction du charbon est arrêtée 

depuis plus de 10 ans et seuls les 
terrils témoignent de ce passé.  

• La sidérurgie n'a pas, fort heureu-
sement, subi le même destin.  

 
Sous l'injonction " Européenne", elle 
s'est restructurée, regroupée, pour 
constituer aujourd’hui un pôle d'activités 
dynamiques.  
Novatrice, elle propose maintenant, pour 
l’essentiel de sa production, des produits 
à haute valeur ajoutée pour utilisations 
dédiées. C'est le savoir faire du sidé-
rurgiste que de fabriquer des aciers 

inox, des aciers à haute limite élastique, 
des aciers pré-traités par galvanisation 
à chaud, …. Cela vaut notamment pour les 
aciéries de conversion qui utilisent pour 
l'essentiel, en tant que matière pre-
mière, la fonte produite par le haut-
fourneau à partir du minerai de fer. 
La sidérurgie c'est aussi l'aciérie élec-
trique qui permet de recycler, moyen-
nant une préparation appropriée,  

∗ les carcasses métalliques des voitu-
res automobiles et des appareils 
électroménagers,  

∗ les démolitions de bâtiments à ossa-
ture métallique,  

∗ les chutes de fabrication de la métal-
lurgie et de la sidérurgie, 

∗ les ferrailles de récupération suite à 
l’incinération et/ou du tri sélectif des 
ordures ménagères. 
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p TROIS MATERIAUX EMBLEMATIQUES .......................

Ces activités, passées et actuelles, n’ont 
pas été ou ne vont pas sans générer des 
sous-produits : 
∗ Les Schistes (1),  
∗ Les Cendres volantes (2),  
∗ Les Laitiers de Haut-Fourneau (2).  

(1)  : Matériau naturel 
(2) : Matériau artificiel 

Dans une région offrant peu de maté-
riaux rocheux, ceux-ci peuvent être 
considérés comme un véritable gisement 
et, en définitive, une véritable chance.  
 

Ø Les SCHISTES  
Ils témoignent à la fois du creuse-
ment des galeries de mines et de la 
séparation entre stériles et charbon. 
Stockés le plus souvent en tas coni-
ques, ils constituent les fameux "Ter-
rils", emblématiques de la région et 
mis en musique, récemment, par quel-
ques chanteurs célèbres.  
Certains, riches d’Histoire (avec un 
grand H) sont même aménagés au ti-
tre du témoignage de cette période 
maintenant révolue.  

Ø Les CENDRES VOLANTES 
Elles résultent de la combustion du 
charbon dans des centrales de pro-
duction de vapeur (essentiellement 
des centrales thermoélectriques). 
Captées à la base des cheminées, 
avant rejet des fumées dans l'atmos-
phère, les cendres volantes, pour la 
majorité d’entre elles, ont été égale-
ment stockées en "Terrils".  

 

Ø Les LAITIERS DE HAUT-
FOURNEAU 
A la base de la filière sidérurgique, le 
haut-fourneau réduit le minerai de 
fer pour aboutir à la fonte "primaire". 
Cette transformation ne se fait pas là 
également sans qu’un sous-produit 
n’apparaisse : Le laitier de Haut-
Fourneau.  
Très apprécié pour ses caractéristi-
ques physico-chimiques, il est utilisé 
dans différentes filières du BTP.  
Sa mise en stocks peut être considé-
rée comme nulle.  

p DEUX AUTRES MATERIAUX 
....................................  

• Le premier, "Les sables de fonderie" 
découle directement des activités 
précédemment citées. La "Fonderie" a 
pu en effet s’implanter dans la région 
en raison de l’existence, sous forme 
de coke et de charbon, de l’énergie 
nécessaire à son fonctionnement.  

  
• Le second, "Les M.I.O.M.", 

Mâchefers d’Incinération des  
Ordures Ménagères, 

 plus contemporain, découle de 
l’obligation pour les collectivités loca-
les de gérer les déchets ménagers.  

Ø LES SABLES DE FONDERIE 
La fonderie permet de fabriquer des 
pièces aux formes complexes ne pou-
vant pas être obtenues par emboutis-
sage. La technique consiste à emplir, 
avec un métal en fusion, une em-
preinte formée dans un sable spécia-
lement préparé à cet effet (le moule 
et le noyau).  
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Le sable, au contact du métal liquide, 
s’échauffe et se dégrade partielle-
ment (sable brûlé). Impropre à la ré-
génération, il est mis au "dépôt", gé-
néralement à proximité de la fonde-
rie. 
Les quantités en stock ou disponibles 
sont ici sans commune mesure avec 
celles des sous-produits évoqués pré-
cédemment.  
 
Cela s’explique par :  
∗ Des utilisations de type VRD, ins-

tallées depuis toujours, bien sou-
vent locales et qui ont permis de 
limiter les quantités stockées à ti-
tre définitif. 

∗ De l’évolution des techniques de 
soudage (mécano-soudé) et de 
l’émergence de l’industrie des plas-
tiques qui ont conduit à un fléchis-
sement sensible de cette activité, 

réduisant ainsi les quantités de sa-
ble rejeté.  

Ø LES M.I.O.M.  
Fruit de l’incinération des ordures 
ménagères, les MIOM peuvent être 
considérés comme relativement "ré-
cents". Actuellement, ils représentent 
des quantités pouvant être considé-
rées comme importantes. 
Il faut toutefois noter que dans 
l’avenir leur volume pourrait diminuer 
en raison : 
• des efforts liés à la mise en place 

des collectes sélectives (variation 
de la nature et de la masse à inci-
nérer), 

• d’une réorientation ou d’un rééqui-
librage de la politique du tout inci-
néré au profit de Centres 
d’Enfouissement Technique - CET - 
spécialisés.  

m ....DES GUIDES GENERIQUES............................

Les cinq «MATERIAUX», évoqués ci-
dessus.  
Ä LES SCHISTES,  
Ä LES CENDRES VOLANTES,  
Ä LES LAITIERS DE HAUT-FOURNEAU,  
Ä LES M.I.O.M.,  
Ä LES SABLES DE FONDERIE.  

sont connus de la "Communauté tech-
nique", et, pour certains d’entre eux, 
utilisés depuis plusieurs décennies dans 
la région.  
 
Alors pourquoi des guides les con-
cernant ?. 

... UNE PREMIERE REPONSE ......................................................... 

Etablir des « GUIDES » peut se justi-
fier par le fait qu’aucun document ré-
cent de cette nature, hormis peut être 
pour les MIOM, n’existe actuellement 
pour ces matériaux.  
Elaborés d’une manière collégiale par les 
différents intervenants dans l’acte de 
construire, du Prescripteur à 
l’Entrepreneur, en passant par le Four-
nisseur et les Laboratoires d’essais, de 

tels guides ambitionnent de regrouper 
« Tout ce qui est connu jusqu'à pré-
sent » sur la nature physico-chimique, 
les caractéristiques intrinsèques, les 
domaines et limites d’emploi de ces ma-
tériaux compte tenu du contexte envi-
ronnemental. Des synthèses en quelque 
sorte. 
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... UNE DEUXIEME REPONSE .........................................................

Quel que soit le domaine concerné, vient 
un moment où une transmission des con-
naissances doit être mise en place.  
Ce document est une des réponses pos-
sibles. Véritable « Porter à connais-
sance » auprès des Prescripteurs et  

Entrepreneurs débutant dans le métier, 
il devrait aider de la sorte au transfert 
des connaissances et, c’est le but re-
cherché, permettre une utilisation pleine 
et entière des matériaux faisant l’objet 
des différents guides.  

 
m ....DES GUIDES SPECIFIQUES............................

 
Pour les sous-produits peu à pas connus ou pour lesquels l’utilisation s’est faite pour 
le moment sans véritable retour d’expériences.  

... QUATRE FAMILLES ... 

1. Les laitiers d’aciéries avec une dis-
tinction quant à leur origine entre 
l’aciérie de conversion et l’aciérie 
électrique.  

2. Les scories issues de procédés 
thermiques particuliers qui ont pour 
vocation de recycler, pour en enrichir 
le titre, des poussières ou résidus 
plus ou moins riches en divers mé-
taux, tels le zinc et le plomb par 
exemple.

 
  

3. Les "boues" résultant de la combinai-
son de procédés chimiques et thermi-
ques appliqués sur des minerais spé-
cifiques pour en extraire des oxydes 
entrant dans la fabrication d’un cer-
tain nombre de produits manufactu-
rés. 

4. Les scories résultant de 
l’incinération sous haute température 
de déchets divers et référencés 
D.I.S.(Déchets Industriels Spéciaux)  

* La liste des matériaux présentés par les industriels ayant adhéré à la 
démarche proposée par le PREDIS figure à la fin de cette note de pré-
sentation. 

 

... IDENTIFIER, CARACTERISER 

......................................... 

Avant d’envisager la moindre potentia-
lité d’utilisation de ces matériaux, il 
était donc nécessaire de cerner 
leurs :  

1. Composition chimique,  

2. Composition minéralogique,  

3. Caractéristiques intrinsèques, 

4. Stabilité dimensionnelle. 

Ü Les tests permettant d’approcher 
les divers matériaux ont été réali-
sés par "ARMINES Douai" 
Le principe des méthodes d’essais utilisées pour 
les points 1 et 3 sont brièvement rappelées en 
partie IV consacrée aux textes réglementaires et 
normes susceptibles d’encadrer l’utilisation de ces 
divers matériaux. 

Ü Les résultats obtenus ont permis 
ensuite au "CETE Nord Picardie - 
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Lrpc LILLE", en association avec les 
services administratifs ayant com-
pétence en matière d’environnement 
et chacun des industriels concer-
nés: 

∗ d’établir une toute première fi-
che signalétique de chacun des 
matériaux, 

∗ de lister un certain nombre 
d’utilisations potentielles pour 
chacun des matériaux concernés. 
 

*INCITATION A L’ UTILISATION DES MATERIAUX....... 

C’est un truisme de dire que 
l’utilisation des déchets :  

• "Préserve" le cadre de vie par le 
biais d’une diminution des déchar-
ges/stockages,  

• "Epargne", au prorata, les gise-
ments de matériaux naturels. 

• ........  

....UNE NECESSITE ECONOMIQUE.... 
Dans une région très urbanisée, et pau-
vre en matériaux rocheux de qualité 
(hormis à ses deux extrémités Est et 
Ouest), l’utilisation des sous-produits 
industriels s’est faite naturellement, 
notamment pour ceux faisant l’objet des 
cinq premiers guides. 
Il est en effet vite apparu nécessaire 
de les utiliser pour construire, économi-
quement, les remblais, les ouvrages en 
terre, les structures de chaussées né-
cessitées par le développement du ré-
seau routier et autoroutier de la région. 
Sans eux, comment aurait on pu cons-
truire dans des conditions économiques 
aussi avantageuses les nombreuses auto-
routes convergeant vers LILLE (A1, 
A25, A27, A22 ,.A23..), les « Rocades 
minières » du Bassin minier, .... ?.

....UNE EXPORTATION DU SAVOIR 

FAIRE.... 
Les qualités spécifiques des laitiers de 
Haut-Fourneau et des cendres volantes 
ont permis à la fois la mise au point de 
ciments aux laitiers et aux cendres et 
de produits routiers performants : 
Grave laitier, Grave cendres volantes,.... 
Le Nord Pas de Calais a véritablement 
fait figure de pionnier en la matière.  
Ces techniques sont maintenant pérenni-
sées et reprises dans d’autres régions 
françaises voire dans d’autres pays de la 
Communauté Européenne. 
De plus, il n’échappera à personne 
qu’une multiplicité en matière d’offre 
de matériaux, conjuguée avec une uti-
lisation au plus près de lieux de pro-
duction ou de dépôt contribue à une 
stabilisation des coûts du BTP et 
principalement de ceux de la "Cons-
truction routière".  
 
....DES PROPOSITIONS PLUS RECENTES 

A ENTERINER.... 

Les matériaux groupés dans le sixième 
guide procèdent d’une proposition plus 
récente. Pour certains d’entre eux, le 
recul quant à leur emploi est faible et 
leurs références restent à établir pour 
l’essentiel.  
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L’un n’ira pas cependant sans l’autre : 

Pas de prescriptions, 

è Pas de constats quant au comporte-
ment du granulat dans l’ouvrage,  

è Pas de retour d’expériences et, 
au final,  

è Pas de références d’utilisation. 

Il devient urgent que les donneurs 
d’ordres prennent conscience de cet 
état de fait.  

Qu’ils prescrivent ces matériaux là où ils 
peuvent être utilisés, qu’ils les mention-
nent dans les appels d’offre, qu’ils les 
acceptent dans les solutions variantes 
proposées par les entreprises, ..... 

 
....BIEN CONNAITRE LES LIMITES.... 
Des utilisations bien ciblées cependant. 
Il est en effet indispensable de tou-
jours avoir en point de mire la limite 
d’utilisation des matériaux figurant dans 
le présent document,   
c’est à dire trouver le meilleur ajuste-
ment entre la qualité du granulat, 
l’importance "stratégique" et le niveau 
de sollicitation de l’ouvrage. 
Il faut donc investir des niches pour 
lesquelles ces matériaux sont tout à 
fait adaptés :  
∗ Est il judicieux et économique de construire 

des assises de trottoir, des structures de 
chaussées peu sollicitées,... avec les mêmes 
Graves laitier que celles utilisées pour 
l’établissement de chaussées d’autoroute ? 

∗ Est il possible d’élaborer des enrobés bitumi-
neux ou des enduits superficiels avec des lai-
tiers d’aciéries présentant des caractéristi-
ques intrinsèques intéressantes, en lieu et 
place de granulats naturels en provenance 
d’autres régions françaises ou plus couram-
ment, pour le moment, d’autres pays de la 
communauté européenne. 

 
....L’ABONDANCE DES SOUS PRODUITS  

A RECYCLER.... SUITE A DE NOUVELLES  
DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES.... 
La dynamique du  "PREDIS" qui a pour 
objet d’inciter à la valorisation des sous 
produits industriels devra se conjuguer, 
à terme rapproché, avec celle des fu-
turs 

"Plans départementaux d’élimination 
des déchets de BTP".  

Elimination, dans ces futurs plans, est 
synonyme de recyclage, bien souvent 
vers les TP.  

Viendra donc toute une panoplie de ma-
tériaux pouvant être considérés comme 
« Non conventionnels » et qu’il faudra 
bien pour la plupart d’entre eux réinsé-
rer dans le champ de la construction.  
 
....UNE AUTRE CULTURE....ECHAPPER 

A LA PENSEE UNIQUE.... 
Pour que cette finalité du "Recyclage" 
passe dans le quotidien, il devient patent 
qu’elle doit se trouver au centre des 
préoccupations de chacun dès qu’il est 
envisagé de construire un ouvrage.  
Un réflexe mais aussi une culture à 
mettre en place. 

Ainsi, les habitudes en matière de cons-
truction routière, qui ont fait la part 
belle à des assises rigidifiées par des 
liants hydrauliques, devront être révi-
sées. Si cette technique s’avère irrem-
plaçable pour les structures les plus sol-
licitées, elle ne semble pas indispensable 
pour des réalisations plus modestes. Ne 
peut on pas construire autrement et 
s’orienter vers des structures de chaus-
sées établies à partir de "Graves non 
traitées" par exemple ?.  
Se profile là tout un champ 
d’innovations et d’expérimentations 
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pour les « Services » et les « Entre-
prises les plus novatrices ».  
 
....ACCEPTER LE RISQUE.... 
Le recyclage de matériaux "sub-
normaux" suppose cependant que l'on 
se fasse à l’idée que, sur le plan de la 
sûreté technique, le risque zéro 
n’existe pas.  
A l’évidence, en terme d’assurance quali-
té, existe une probabilité un peu plus 
élevée de dysfonctionnement des ouvra-
ges construits à partir de matériaux 
recyclés.  
Il ne serait en effet pas étonnant qu’en 
termes de régularité, ces matériaux 
n’égalent pas tout à fait les caractéristi-
ques physiquo-chimiques et mécaniques 
des granulats naturels qu’ils remplace-
raient. 
Par rapport au "Granulat naturel". 
..... Il n’est donc pas à exclure qu’il 
faille pour le "Produit recyclé" admet-
tre un décalage, léger, de niveau dans 
la régularité de la qualité, quelle que 
soit la procédure de contrôle mise en 
œuvre. 
..... Ce différentiel dans la régularité 
de la qualité, s’il existe véritable-
ment, doit être pris en considération 
par les diverses parties.....qui, pour 
minimiser le risque ou réduire la por-
tée d’une éventuelle pathologie, de-
vront procéder à une démarche de 
type "Analyse de la valeur", avant 

toute prescription ou décision 
d’utilisation de produits recyclés.  
 
....UN AUTRE FONCTIONNEMENT....  
DES RESPONSABILITES PARTAGEES.... 
Cette notion du risque économiquement 
acceptable, devrait conduire les Maîtres 
d’ouvrages à mettre en place un suivi 
plus "serré".  
 
Le risque accepté par la "Maitrise 
d’ouvrage" ne doit cependant pas dis-
penser le Producteur de matériaux 
recyclés de tout contrôle de qualité.  
Bien au contraire, il se doit d’intégrer 
cette obligation. 
 

A ce stade, il est considéré comme un 
"Carrier" et à ce titre, il se doit, 
comme ses homologues, de mettre en 
place un Plan d’Assurance Qualité 
(PAQ) de sa fourniture, ceci par le 
biais de procédures écrites visant, 
notamment pour certains matériaux 
spécifiques, à démontrer leur stabilité 
volumique. 

Les tests :  
"Essai vapeur et Essai au bain-marie" 
utilisés au travers de ce document et 
illustrés dans la partie consacrée aux 
textes réglementaires et normes sont 
bien adaptés et pourront servir de 
support dans ce cadre . 
 

 

.../...
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m ....IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT........................... 

...SITUATION ACTUELLE....
Des matériaux groupés dans ce docu-
ment, trois d’entre eux font, pour le 
moment, l’objet de textes réglementai-
res concernant la codification de leur 
utilisation :  
• Les Sables de fonderie, 
• Les Mâchefers d’Incinération 

d’Ordures Ménagères - MIOM -, 
• Les Cendres volantes. 
L’exploitation des autres matériaux est 
subordonnée, au cas par cas et selon 
leur statut, à l’avis des services adminis-
tratifs ayant compétence en la matière.  
 
....EVOLUTION ATTENDUE.... 
Cette situation est cependant en passe 
d’évoluer tout prochainement. Le Minis-
tère chargé de l’Environnement devrait 
proposer une réglementation concernant 
l’utilisation de tout matériau pouvant 
s’inscrire ou être considéré comme : 

"RESIDUS DE PROCEDES THERMIQUES" 
(REGLEMENTATION RPT) 

 
Le référentiel servant de base pour 
l'établissement des seuils réglemen-
taires sera mis au point en plusieurs 
phases successives : 

Etape 1 :  mise au point d'essais de 
lixiviation sur les résidus de process et 
élaboration d'une base de données. 
Ces résultats, couplés à un travail de 
modélisation hydraulique et physico-
chimique, permettront d'évaluer 
l'émission de polluants par les structu-
res contenant ces matériaux. 

Etape 2 : modélisation afin d'évaluer 
les flux et les quantités de polluants 
atteignant le milieu récepteur. 

Etape 3 : confrontation entre ces ca-
ractéristiques et des valeurs de réfé-
rences relatives aux teneurs en pol-
luants dans les eaux superficielles, les 
nappes phréatiques et les sols. 
 

L'objectif est de fixer des seuils rela-
tifs aux résultats des essais permettant 
de garantir l'écocompatibilité des ou-
vrages par le biais d'une stricte limita-
tion : 
∗ des concentrations des polluants dans 

le milieu aqueux environnant, 
∗ de la contribution à la teneur globale 

en polluants de l'environnement (eau 
et sol) pour une durée d'exposition 
donnée. 

 
Les essais de lixiviation retenus pour 
un scénario percolant (valorisation en 
géotechnique et en techniques routiè-
res) sont les suivants : 
∗ l'essai d'influence du pH en condi-

tions stationnaires (essais ANC) qui a 
pour objectif d'évaluer la résistance 
du matériau face à des agressions 
acido-basiques, 

∗ l'essai de fraction mobilisable (essai 
FMM) qui a pour objectif d'estimer la 
quantité de polluants extractibles 
dans différents contextes chimiques,  

∗ l'essai de percolation ascendante en 
colonne qui a pour objectif d'appro-
cher la dynamique de relargage des 
polluants pour un matériau granulaire. 

Un programme expérimental en cours 
de réalisation consiste à appliquer les 
essais définis précédemment aux ma-
tériaux du Guide n°6 "Déchets indus-
triels Spéciaux". Il devrait être ter-
miné au deuxième semestre 2002 et 
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permettra de disposer d'une base de 
données régionales qui abondera la 
base de données nationale "RPT". 
 
En toute logique, à terme rapproché, 
les autres matériaux, et tout particu-
lièrement les Cendres volantes qui 

font partie des résidus des procédés 
thermiques, devront également être 
analysés selon ces nouveaux protoco-
les. Cette démarche pourrait devenir, 
dans les prochaines années, un préala-
ble à toute valorisation. 
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4 : Granulat résultant du traitement de minerai en vue d’en extraire des oxydes de titane 
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6 : Scorie métallurgique résultant du recyclage des poussières d'aciéries 
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Guide technique régional relatif à la valorisation des 
 
 
 

CENDRES VOLANTES DE CHARBON 

 

PREAMBULE 

Bien que le présent Guide Technique sorte du strict domaine de compé-
tence du PREDIS Nord Pas-de-Calais, celui-ci a souhaité qu’il soit rédigé 
dans le cadre de ses travaux. 

Il est important de signaler que les "CENDRES VOLANTES" silico-
alumineuses provenant des centrales thermoélectriques ne sont pas 
classées en D.I.S - Déchets Industriels Spéciaux. 

Utilisées depuis plusieurs décennies dans le cadre du Génie civil, des 
Techniques routières et de l‘Industrie cimentière, les "CENDRES VO-
LANTES" font l’objet d’un certain nombre de normes de spécifications et 
d’usages, tant françaises qu’européennes. Ces normes sont rappelées en 
tant que de besoin dans le présent document et sont mentionnées, ainsi 
qu’un certain nombre de textes réglementaires, dans la partie "Bibliogra-
phie". 

 

Le présent Guide Technique a donc pour objet, dans le cadre strict des 
normes actuellement en vigueur, de faciliter l’emploi régional des "CEN-
DRES VOLANTES". 
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LES CENDRES VOLANTES DE CHARBON 
 
 
 

1. GENERALITES 

1.1 ORIGINE DES CENDRES  
La combustion, dans 
des centrales ther-
miques (voir schéma 
de principe ci-
contre), d’un com-
bustible fossile so-
lide, préalablement 
pulvérisé en vue de 
produire de la va-
peur, conduit à deux 
sous-produits :  
 

• Les cendres de foyer  

Elles sont récupérées 
dans le « cendrier » de 
la chaudière.  

• Les cendres volantes  

Entraînées dans les fu-
mées résultant de la 
combustion du charbon, 
d’où leur nom, elles sont 
captées à la base de la 
cheminée au moyen de 
dépoussiéreurs électros-
tatiques, avant rejet des 
gaz dans l’atmosphère .  (schéma du circuit des cendres et des points de récupération) 

 
Par rapport à la quantité 
totale produite, la répartition cendres de foyer, cendres volantes s’établit dans la propor-
tion 15-85% environ. 

CENTRALE THERMO- ELECTRIQUE
(Combustion du charbon)

(Nettoyage des gaz de combustion)

CHARBON          AIR              EAU            CHAUX

ELECTRICITE
CENDRES

VOLANTES
CENDRES
DE FOYER

GAZ PROPRES
EAU PROPRE

 

CHAUDIERE

CENDRES DE FOYER

FUMEES CHARGEES
DE CENDRES VOLANTES

CENDRES VOLANTES

DEPOUSSIEREUR
ELECTROSTATIQUE

FUMEES DEBARRASSEES
DES CENDRES VOLANTES

TREMIE DE STOCKAGE
DES CENDRES VOLANTES
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1.2 GESTION / STOCKAGE DES CENDRES 
Les cendres sont gérées selon quatre modes, les quantités afférentes à chacun d’eux 
étant très différentes.  
 
Elles sont soit  :  
 
1) Captées immédiatement à la base de la cheminée, et par conséquent totalement exemp-

tes d’eau, elles requièrent les moyens de transport spécifiques aux pulvérulents secs 
(air comprimé, camions-citernes et silos)  

  

2) Humidifiées pour les rendre aptes au stockage puis au transport par camions-bennes 
ou par wagon. Soumises aux aléas climatiques, elles s’humidifieront jusqu'à une te-
neur en eau d’équilibre, très variable selon la finesse du matériau, du degré de confi-
nement au sein du stock et de la durée du stockage. 

 

3) Transportées par voie hydraulique vers des bassins de décantation, les cendres volan-
tes qui se drainent peu ou pas, présenteront des teneurs en eau très élevées, pouvant 
avoisiner les 50%, 
voire plus selon 
leur finesse. 

  

4) Séchées dans des 
installations spé-
cifiques pour pal-
lier les variations 
saisonnières de 
production de 
cendres sèches 
(Pour la région, un 
seul sécheur, à 
HORNAING (59), 
opérationnel de-
puis 1989) 

  

1.3 ASPECT  
• Les cendres de foyer : 
 Désignées généralement « mâchefers(1) », elles se présentent sous la forme d’un sable 

plus ou moins scoriacé de dimension comprise entre 30 µm et 30 mm, avec parfois 
quelques rares éléments pouvant aller jusque 100 mm. 
(1) A ne pas confondre avec les Mâchefers résultant de l’incinération des ordures ménagères (MIOM). 
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• Les cendres volantes 
Elles prennent, à l’image 
d’un ciment, l’aspect 
d’une poudre de teinte 
généralement grisâtre. 
Les éléments constitutifs 
se présentent sous forme 
de billes plus ou moins 
creuses, vitrifiées, aux 
surfaces brillantes et lis-
ses.  

(Voir ci-dessus gros-
sissement au MEB).  
 

2. CENDRES DE FOYER 
Pour mémoire, l’objet du présent guide est essentiellement axé sur l’utilisation des cen-
dres volantes de charbon., 

2.1 GRANULOMETRIE 

NOTA : 
La  nature des 
cendres de foyer 
(absence de par-
ticules argileu-
ses) et leur taux 
de passants à la 
maille de 80 µm 
généralement 
modéré, permet-
tent de les assi-
miler dans la 
plupart des cas à 

la classe « D1 » telle qu’elle est définie dans la norme P11-300 de septembre 1992. C’est à 
dire un matériau pouvant être considéré insensible à l’eau (au sens du terrassement).  
 
Cette qualité, très appréciée, est exploitée notamment en tant que : 
∗  Matériau de remblai de tranchées ou de chape pour pistes ou aires d’évolution diver-

ses. 
∗  Sable dans les industries de préfabrication d’éléments en béton ou de mortiers prêts à 

l’emploi. 
* Dans le cadre d’une utilisation en remblai, le matériau devra satisfaire les spécifica-

tions définies dans la norme A 05-252 juillet 1990 « Corrosion par les sols - Aciers 
galvanisés ou non mis au contact de matériaux naturels de remblai (sols) » et no-
tamment celles du § 7 « Critères chimiques et électrochimiques d’acceptation d’un ma-
tériau de remblai » (Résistivité, pH, teneurs en sels solubles). 
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± ±  
 ± 

 
 

Ces généralités concernant les cendres de foyer doivent cependant être vé-
rifiées avant chaque usage par le biais d’une FTP récente (Fiche Technique 
Produit). 
 

3. LES CENDRES VOLANTES DE CHARBON 
Deux grandes familles de cendres volantes sont disponibles sur le marché, elles diffèrent 
essentiellement par leur composition chimique : 
• Les cendres Sulfo-calciques. Pour mémoire, elles ne sont plus produites en France. 

Elles résultent de la combustion du lignite.  

• Les cendres Silico-alumineuses. Elles proviennent de la combustion du charbon.  
F Ce sont ces dernières que l’on rencontrera dans la Région Nord-Pas de Calais 
 

3.1 REPARTITION GEOGRAPHIQUE / QUANTITES DISPONIBLES  
 
Les stocks de cendres 
silico - alumineuses, 
les seules présentes 
dans la région Nord-
Pas de Calais, sont 
attachés, pour la plu-
part, à la présence de 
centrales thermoélec-
triques, dont la plu-
part sont maintenant 
arrêtées voire démo-
lies. 
 

Deux centrales thermoélectriques  sont encore en activité dans la région Nord-Pas de 
Calais. (Voir carte ci-dessus). 

 
 
 
 
 
 
En début 2000, environ 12 millions de tonnes de cendres volantes silico-alumuneuses 
sont disponibles, elles se répartissent comme suit, en tonnes : 
Source EDF(1), CDF(2) et RCFC(3) 
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Centrales EDF Centrales CDF  STORA(4) 

ANSEREUILLES 1 800 
000 

HORNAING 4 500 
000 

CORBEHEM 50 000 

BOUCHAIN 1 600 
000 

COURRIERES 1 500 
000 

  

PONT-SUR-SAMBRE 1 000 
000 

VERMELLES 600 000   

COMINES 200 000 SAILLY (Cendres de foyer) 300 000   

(1) Electricité de France 

(2) Charbonnages de France 

(3) RCFC Route 

(4) Usine STORA à CORBEHEM (Papeterie). Bassin de cendres volantes associé à l’ancienne centrale 
thermoélectrique. Il n’y a plus actuellement de production de cendre volantes en raison d’un chan-
gement de combustible. 

Dans les toutes dernières années 1900, le flux moyen annuel des cendres 
s’établissait comme suit : 
≈ 140 000 tonnes produites à partir des centrales thermoélectriques en activité 
≈ 500 000 tonnes  consommées, selon la répartition suivante : 

≈ 65 % : En techniques routières ( mélanges routiers, construction de remblais,...) 
≈ 25 % : Dans la fabrication des : 

◊ bétons de chantiers et de préfabrication,  
◊ bétons prêts à l’emploi - BPE, 
◊ coulis d’injection, 
◊ matériaux autocompactants. 

≈ 10 % : Pour la fabrication des liants hydrauliques (ciments, liants routiers, ...). 

*En découle un « déstockage » annuel de l’ordre de 360 000 tonnes qui conduit, 
toutes choses étant égales par ailleurs, à une résorption totale des dépôts de cendres 
volantes au terme d’une trentaine d’années.  
Il est raisonnable cependant d’estimer que cette échéance sera raccourcie en raison 
d’une probable progression de l’activité du BTP et, surtout, d’un arrêt prévisible, dans 
un horizon d’une dizaine d’années, des dernières centrales thermoélectriques encore 
en service dans la région Nord Pas de Calais. 

 
 
 

.../... 
 
 

3.2 COMMERCIALISATION DES CENDRES VOLANTES  
*LA DISTRIBUTION DES CENDRES VOLANTES SE FAIT PAR VENTES DIRECTES AUPRES : 
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p Cendres volantes humides en vrac :  
∗  Des maîtres d’ouvrages pour des travaux neufs routiers impliquant des volumes im-

portants de matériau, généralement pour une utilisation en remblai ou en assises de 
chaussée, 

∗  Des fabricants de mélanges routiers à destinations diverses et/ou des entreprises de 
travaux publics, installées en fixe ou d’une manière occasionnelle à la faveur d’un 
chantier particulier, sur le site du dépôt de cendres, 

∗  Des producteurs de granulats disposant dans leur carrière d’une « centrale » spécifi-
que, 

∗  Des producteurs de ciments. 

• Cendres volantes sèches  
∗  Des fabricants de liants hydrauliques : Ciments et liants routiers, 

∗  Des fabricants de bétons : BPE1,Bétons de chantiers, Préfabrication,... . 
 
 

3.3 STATUT REGLEMENTAIRE DES CENDRES VOLANTES SUR LE PLAN 
ENVIRONNEMENTAL 
Actuellement, les cendres volantes produites dans des installations classées pour la pro-
tection de l’environnement au titre de la loi du 19 juillet 19762 sont régies par la circu-
laire du Ministère de l’Environnement n°96-85 en date du 11 octobre  1996 rela-
tive aux cendres volantes issues de la filtration des gaz de combustion d’origine 
fossile dans des installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
La valorisation est organisée de la façon suivante : 

*IL EST CONSIDERE QUE L’UTILISATION DES CENDRES VOLANTES DE CHARBON : 

♦ EST AUTORISEE si celles-ci entrent dans la composition de produits qui, au final, 
par leur pouvoir d’hydraulicité, provoqueront ou participeront à des prises péren-
nes des mélanges dans lesquels ils sont introduits. 
 

 

Deux grands axes se dessinent en la matière : 

1. Introduction de cendres volantes, en quantité plus ou moins importante en fonction 
de la caractéristique recherchée, lors de la fabrication, en cimenterie, de liants 
normalisés.  

*Il est entendu que pour ces usages, les cendres volantes doivent respecter les critè-
res de qualité spécifiés dans la norme NF P15-301 Juin 1994 :  

                                     
1 BPE : Bétons Prêts à l’Emploi 
2 loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement (JO du 20 juillet 
1976). 
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 « Liants hydrauliques - Ciments courants : Composition, spécifications et critères 
de conformité » 

  
2. Introduction de cendres volantes lors de la fabrication des mélanges routiers et des 

bétons.  
*Il est entendu que celles-ci doivent respecter les critères de qualité spécifiés dans 

les normes : 
NF EN 450 Octobre 1995  

 « Cendres volantes pour béton : Définitions, exigences et contrôle de qualité ». 
NF 98-110 novembre 1991 

 Assises de chaussées - Cendres volantes silico-alumineuses - Spécifications 
  

♦ EST SUBORDONNEE, pour toute autre destination, à une étude, au cas par cas, de 
la composition des cendres et de leurs lixiviats3 : 
∗  dans le cas de cendres prélevées sur des stockages, les analyses portent sur 

des échantillons prélevés selon des règles permettant une représentativité suf-
fisante, 

∗  dans le cas d’une production régulière, les analyses sont renouvelées périodi-
quement compte tenu de la variabilité des charbons brûlés et d’autres paramè-
tres de la combustion. 

 Cette disposition concerne tout ouvrage au sein duquel il est établi que les cen-
dres volantes ne développeront pas de prises hydrauliques (remblais routiers, pla-
tes-formes, ...).  
  

FA ce jour et moyennant l’observation de ces dispositions, l’utilisation des cendres 
volantes de charbon est autorisée pour la construction de remblais ou, plus lar-
gement, pour la construction de tout « ouvrage en terre ». 

Conformément à l’esprit de la loi du 15/07/19754 , cette utilisation se fait cependant 
sous la responsabilité du producteur de déchets, en vertu du principe qui veut que 
ce dernier doit, sous sa responsabilité juridique et financière, porter remède à toute 
situation déclarée critique vis à vis de l’environnement du fait de l’utilisation de ses 
matériaux. 
 
 
 
Cette situation devrait cependant évoluer et se normaliser prochainement au niveau 
national dans la mesure où les producteurs de matériaux issus de procédés thermiques 
sont engagés5 avec le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement 

                                     
3 Selon NF P31-210 
4 Loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux (JO du 16  juillet 
1975). 
5 Avec le concours de l’INSA POLDEN et le réseau technique du Ministère de l’Equipement 
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(MATE) dans une démarche visant à une « Réglementation des déchets issus des 
Procédés Thermiques  - "RPT" ».  
 

3.4 CARACTERISATION DES CENDRES VOLANTES DE CHARBON 

3.4.1 CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

• Leurs di-
mensions 
s’échelonnent 
entre 0,5 et 
315 µm avec 
une finesse 
blaine se si-
tuant entre 
2200 et 
4000 cm2/g. 
Celle d’un ci-
ment classi-
que se situe 
vers les 4000 cm2/g. 

 
3.4.2 CARACTERISTIQUES CHIMIQUES 

Les éléments essentiels sont au nombre de trois : 
 F la silice, Fl’alumine, F les oxydes de fer  
avec en plus une présence de chaux libre plus ou moins importante selon la famille de la 
cendre :  
Les Sulfo-calciques présentent, au détriment de SiO2, un taux de CaO beaucoup plus i m-
portant que les Silico-alumineuses.  
On notera par ailleurs que les cendres silico-alumineuses, quasi insolubles dans l’eau, 
contiennent une certaine quantité d’imbrûlés provenant d’une combustion incomplète du 
charbon. Cet aspect est traité dans le § 5.3.1 - Teneur en carbone -  de la norme P98-110 
Novembre 1991 par une perte au feu à 1000°C et, si besoin est, par une teneur en car-
bone  de la cendre. On se reportera à la norme P98-110 pour plus de précisions. 
Par ailleurs, NF EN 450 : "Cendres volantes pour béton - Définition, exigences et con-
trôle de qualité", limite, en masse ,  la perte au feu à 5% ; Ce paramètre étant déterminé 
selon les principes de la méthode décrite dans EN 196-2 mais pour un temps de combus-
tion d’une heure. 
 

 

Analyse chimique moyenne en % :   

CENDRES SILICO-ALUMINEUSES 
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40 à 
60  

25 à 
35  

1 à 5  7 à 10 ≈ 2 ≈ 5 < 1 < 1 ≈ 0.15 ≈ 0.30 

F Le pH des cendres silico-alumineuses se situe autour de 10. 
 
Les cendres volantes de lignite et de charbon ne se  placent pas dans la même zone du 
diagramme triangulaire SiO2 /  Al2O3 / CaO. 

Les cendres Sulfo-calciques (li-
gnite) sont proches des clinkers 
et des laitiers. A ce titre, elles 
peuvent être considérées comme 
de véritables ciments. Elles fe-
ront prises en la seule présence 
d’eau.  
 
Les cendres Silico-alumineuses 
(charbon) proches des pouzzola-
nes ne pourront présenter des 
qualités d’hydraulicité que dans 

un milieu basique, généralement assuré par un ajout de chaux.  
 
3.4.3 MINERALOGIE DES CENDRES VOLANTES 
Les stériles du charbon sont essentiellement constitués de silice et d’alumine sous forme 
de minéraux phylliteux (schistes) de composition analogue à celle des argiles et compor-
tant un peu de quartz. 
La finesse du broyage du charbon et les températures atteintes dans la flamme modifient 
la structure minéralogique de ces stériles. La silice libre se retrouve sous la forme de 
quartz (tridymite ou cristobalite). 
Les autres minéraux donnent naissance à une phase vitreuse renfermant une faible par-
tie cristallisée essentiellement sous forme de mullite (Silicate d’alumine). 
 
3.4.4 POUVOIR POUZZOLANIQUE DES CENDRES VOLANTES 
"La propriété pouzzolanique est connue depuis la plus haute antiquité. Vitruve rapporte 
dans ses écrits que, si on mélange avec de la chaux des matériaux d’origine volcanique 
extraits aux environs de Pouzzoles au pied du Vésuve, on constate que le mélange obtenu 
durcit aussi bien sous l’eau qu’à l’air. C’est ainsi que sont construits notamment le Pan-
théon romain, le Colisée, la Basilique de Constantin, le Pont du Gard".  
 
 

.../... 
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*MANIFESTATION DE L’EFFET POUZZOLANIQUE DES CENDRES VOLANTES 
 
 

 

4. UTILISATION DES CENDRES VOLANTES EN TERRASSE
 MENTS 
On se reportera également au Guide technique - GTR - « Réalisation des remblais et couches de 
forme » de Septembre 1992, édité par le SETRA et le LCPC 

4.1 UTILISATION EN REMBLAI 

4.1.1 CLASSIFICATION GEOTECHNIQUE 
Dans la gamme des sous-produits industriels, la norme NF P11-300 classe les cendres en 
F2. Il est d’usage cependant de les assimiler à la classe des sols fins de type « A1 » 
compte tenu de leur comportement en tant que matériau de remblai.  
Cette assimilation présente l’intérêt de permettre l’utilisation des grilles de compactage 
figurant, pour cette catégorie de sols, dans le guide technique  SETRA / LCPC de 1992 
relatif à la « Réalisation des remblais et des couches de forme ».  
 
* En vrac et humides, les cendres volantes présentent une masse volumique (foisonnée) 

de l’ordre de 1 t/m3 (Pour le transport : 1 m3 ≈ 1 tonne). 

 

100% Ciment

100% Ciment + 20% Cendres volantes
(qui remplace le même volume de sable)

80% Ciment + 20% Matière inerte
(Non broyé)

80% Ciment + 20% Cendres volantes  
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4.1.2 CARACTERISTIQUES / COMPORTEMENT SOUS COMPACTAGE 
Après densification, sous 
l’énergie du Proctor nor-
mal, la masse volumique 
sèche se cantonne entre 
1,0 et 1,3(1) t/m3 pour une 
plage de teneurs en eau 
optimales, au plus large, 
de 20 à 35%(1). 
(1) : Avec, parfois, quelques 

légers dépassements de 
cette fourchette, tant par 
le haut que par le bas.  

 
 

Pour les cendres les plus 
courantes, il faut surtout 
noter une courbe de com-
pactage Proctor normal, 
plutôt plate, permettant 
de mettre en oeuvre le 
matériau sous une gamme 
de teneurs en eau relati-
vement large, tout en 
conservant une portance 
(IPI) compatible avec le 
bon fonctionnement des 
engins de chantier.  

 
Une vigilance accrue devra cependant être exercée vis à vis de l’excès d’eau qui condui-
ra à une perte importante et soudaine de la portance immédiate.  
 
Compte tenu de leur possible variabilité par rapport au standard défini ci-dessus, chaque 
utilisation de cendres volantes pour constitution de remblais et couches de forme de 
chaussées devra être considérée comme un cas d’espèce.  
 
* Il convient donc à chaque fois de définir les courbes Proctor/IPI en début de 

chaque chantier (à défaut de FTP récente) et de « caler » précisément la teneur 
en eau naturelle aux fins de bien apprécier, en fonction de l’état hydrique du 
moment des cendres volantes, « la marge de portance disponible lors du compac-
tage ». 

Compactage Proctor normal
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Comme indiqué ci-après, l’état hydrique des cendres est apprécié comme suit : 
 
Classe F ( Extrait de NF P11-300 de septembre 1992) 

 

Famille de 
 matériaux 

Caractères 
 principaux 

Paramètres  
retenus 

   Valeurs seuils Sous-classe 
 

F2 
  IPI(3) ≤ 4 ou 

 Wn(4) ≥ 1,3 WOPN
(5) 

F2th 
Cendres volantes très humides 

Cendres  
volantes  

Voir  
ci-après  

(1) 

Voir  
ci-après 

 (2) 

4 < IPI ≤ 10 
1,2 WOPN ≤ Wn < 1,3 WOPN 

F2h 
Cendres volantes humides 

silico-
alumineuses 

 

   
0.85 WOPN  ≤ Wn < 1,2 WOPN 

F2m 
Cendres volantes 

 à teneur en eau moyenne 
de centrales 
thermiques 

  0.75 WOPN  ≤ Wn < 0,85 WOPN F2s 
cendres volantes sèches 

   Wn < 0,75 WOPN F2ts 
Cendres volantes très sèches 

(1) Caractères principaux : Ces matériaux constituent le résidu de la combustion du charbon dans des centrales thermiques. 
Ce sont des matériaux constitués d’éléments fins (60% < 80µm), relativement homométriques, sphériques, poreux, mais ne 
présentant aucune plasticité. De ce fait, ils sont sensiblement moins denses que les sols, relativement drainants, et pré-
sentent une portance satisfaisante jusqu'à des teneurs en eau dépassant largement la WOPN. Toutefois, au delà d’une te-
neur en eau limite, leur portance chute de manière extrêmement brutale 

(2) paramètres retenus : Le paramètre caractéristique de ces matériaux est le rapport entre leur teneur en eau naturelle et 
leur teneur en eau optimum Proctor normal 

(3) IPI  Indice Portant Immédiat (Cf NF P94-078 de Mai 1997) 
(4) Wn : Teneur en eau naturelle (Cf NF P 94-049 de Septembre 1996 et Nf P94-050 de Septembre 1996) 
(5) WOPN : Teneur en eau optimale de compactage sous énergie Proctor normal (Cf NF P94-093 de Septembre 1997) 
 

4.1.3 MISE EN ŒUVRE / PRECAUTIONS 
En préliminaire, il est bon de rappeler que les cendres, comparées aux autres matériaux 
classiques destinés aux mêmes usages, s’avèrent beaucoup plus légères après compactage 
(de 30 à 50 %). Les tassements en zone compressible étant une fonction directe de la 
pression apportée par le remblai sur le sol support, il est indiscutable que l’emploi de tels 
matériaux trouve ici une pleine justification.  
Dans le cadre de cette utilisation et, plus largement, pour toute utilisation en terrasse-
ment, il est impératif de se soucier constamment de la sensibilité des cendres vis à vis de 
l’eau.  
 
* Tout devra donc concourir à les protéger de toute imbibition accidentelle.  
 
On trouvera ci-après quelques principes qu’il sera bon d’observer pour pérenniser les 
ouvrages construits : 
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4.1.3.1 CONSTITUTIONS DES REMBLAIS 
• Les remblais en cendres ne devront en aucune manière avoir la possibilité d’être au 

contact immédiat de l’eau comme cela peut se produire en zone inondable.  
* Dans cette configuration, il est nécessaire de s’opposer à toute absorption 

d’eau par la base de l’ouvrage.  
Aux fins de le soustraire au contact direct de l’eau mais également des remontées ca-
pillaires, le massif de cendres devra être établi sur un soubassement perméable consti-
tué de matériaux de type D2 ou D3 selon P11-300. Ceux-ci devront présenter toute ga-
rantie de résistance vis à vis de la fragmentabilité(1) et, surtout, de la dégradabilité(2). 
Cette assurance est acquise s’il est employé des matériaux de classes D21 ou D31 qui, 
selon P11-300, présentent des coefficients MDE(3) et LA(4) ≤ 45. 
Pour plus de précision, on se reportera au guide technique SETRA/LCPC de septembre 
1992 « Réalisation des remblais et ds couches de forme » 
(1) Selon NF P94-066 Décembre 1992 - Sols : Reconnaissance et essais - Coefficient de fragmentabi-
lité  des matériaux rocheux 

(2) Selon NF P94-067 Décembre 1992 - Sols : Reconnaissance et essais - Coefficient de dégradabilité
 des matériaux rocheux 

(3) Selon XP P18-572 Décembre 1990 - Granulats - Essai d’usure MICRO-DEVAL 

(4) Selon XP P18-573 Décembre 1990 - Granulats - Essai de LOS-ANGELES 

• Malgré les précautions prises, des infiltrations, par le haut et les flancs du remblai, 
peuvent se produire. En découle que l’assise précédemment citée devra être dressée 
sous des pentes transversales de l’ordre de 4% afin de permettre, autant que faire se 
peut, une évacuation de l’excès d’eau qui pourrait s’établir à la base du remblai en 
cendres. Il est rappelé que ces dernières sont particulièrement hydrophiles et se drai-
nent difficilement.  

• L’expérience a montré que les cendres pouvaient présenter quelques problèmes de sta-
bilité et de portance dans le cadre d’ouvrages de faible hauteur (imbibition plus aisée 
de la totalité du volume mis en œuvre, plus grande sensibilité vis à vis du gel en raison 
même de cette saturation potentielle, ...). Pour s’affranchir de ces éventuelles diffi-
cultés, il est recommandé de privilégier leur emploi pour la construction de remblais de 
grande masse pour lesquels existe un retour d’expérience positif. 

4.1.3.2 PENTE DES TALUS 
• Eu égard à leurs caractéristiques intrinsèques de cisaillement à long terme, les pentes 

de talus des remblais peuvent être dressées sous une pente de 2/3 (2 de haut pour 3 de 
base) 

4.1.3.3 MISE EN OEUVRE - COMPACTAGE DES CENDRES  

• Comme indiqué précédemment, on adoptera les grilles de compactage relatives au sols 
de classe « A1 » définies dans le GTR, avec, en première action, un pré-compactage 
aux fins de « pré-serrer » la couche qui vient d’être régalée (pousseur, engin à chenil-
les), ... Ceci pour que le compacteur ne s’enfonce pas dans le matériau foisonné.  
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• Les engins à pneus, notamment pour les cendres présentant des teneurs en eau élevées, 
sont à privilégier dans le cadre du compactage, la vibration pouvant conduire, en cas 
de teneur en eau excessive, à des phénomènes thixotropes qui peuvent se traduire par 
une brusque perte de portance. 

Les cendres étant extrêmement sen-
sibles au ravinement, il est impéra-
tif de veiller  
• au bon compactage des flancs du 

remblai. La seule méthode effi-
cace en la matière est d’opérer 
par surlargeurs de l’ordre du mè-
tre, ... puis dès achèvement de la 
montée de l’ouvrage de retirer 
l’excédent latéral, ... puis de pro-
téger immédiatement les flancs 
ainsi dressés par une couverture 

de terre végétale, .... qui se-
ra ensemencée au plus vite. 

 Pour les remblais de grande 
hauteur, il sera prudent de 
prévoir, à fréquence régu-
lière, des redents sur les 
pentes de talus pour éviter 
tout glissement du placage 
de terre végétale. 

• La mise en œuvre des cen-
dres volantes devra être 
stoppée durant les périodes 
de pluie intense ou prolongée, le matériau devenant très rapidement incompactable en 
raison d’un excès d’eau. 

  
• Par ailleurs, si pour une raison quelconque, 

∗  la montée du remblai doit être momentanément arrêtée, il est impératif, toujours 
pour contrarier le ravinement des flancs par des ruissellements incontrôlés, de 
conférer à l’arase terrassement un profil spécifique permettant une canalisation 
des eaux météoriques vers un exutoire approprié, tout en veillant à ne favoriser 
aucune rétention en surface. 

∗  l’organisation du chantier conduit à un délai important entre la fin de la montée du 
remblai et la mise en place de la couche de forme, il devient indispensable de pré-
voir une protection de l’arase terrassement par le biais d’une émulsion gravillonnée 
(ou de tout autre moyen adéquat) qui ralentira la dessiccation, en été, ou 
l’imbibition, en hiver. 
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4.2 UTILISATION DES CENDRES EN COUCHE DE FORME 

Cette couche qui constitue la future plate-forme sur laquelle s’appuiera le corps de 
chaussée proprement dit, doit : 
∗  Assurer la traficabilité, quasi tout temps, des engins approvisionnant les matériaux de 

la première couche de chaussée, 
∗  Permettre le compactage efficace de cette même première couche de chaussée, 
∗  Satisfaire les exigences de nivellement de la plate-forme support de chaussée, 
∗  Assurer la protection de l’arase terrassement vis à vis des agents climatiques dans 

l’attente de la réalisation de la chaussée, la couche de forme devant elle même résister 
vis à vis du gel. 

Ces impératifs conduisent à n’envisager l’utilisation de cendres volantes qu’après leur 
traitement avec un liant hydraulique ou après une simple activation calcique (voir le § 
concernant l’utilisation pour la construction des couches de chaussées).  
Sur le plan du principe, ce mode d’utilisation semble tout à fait possible. Il faut cepen-
dant admettre que dans les faits il a été peu exploité, en raison probablement de son coût, 
des habitudes régionales et, durant sa mise en œuvre et son jeune âge, de la sensibilité 
vis à vis des eaux météoriques du produit résultant. 
* La plupart des remblais en cendres volantes construits dans la région ont été recou-

verts par une couche de forme constituée de schistes houillers rouges, ou, d’une ma-
nière plus large, par un matériau de classe D21 ou D31, tels qu’ils sont définis dans la 
norme NF P11-300 (ou le GTR).  

5. UTILISATION DES CENDRES VOLANTES EN STRUCTURES 
DE CHAUSSEES 

Pour les usages routiers, les cendres volantes silico-alumineuses doivent répondre aux spé-
cifications définies dans la norme : 
∗  NF P98-110 Novembre 1991  
  « Assises de chaussées -Cendres volantes silico alumineuses - Spécifications ». 
Le pouvoir pouzzolanique des cendres étant déterminé selon : 
∗  NF P98-111 Mars 1992  
  «  Essai de réactivité des cendres volantes silico-alumineuses à la chaux ». 

* Sur le plan normatif, les diverses normes françaises traitant des structures de chaussées à base de 
cendres volantes seront, à terme rapproché, remplacées par des normes européennes.  

 

En projet : 

◊ Pr EN 227407  

« Cendres volantes pour les mélanges liés pour la construction routière » 

◊ Pr EN 227403E  

« Mélanges liés aux cendres volantes pour la construction routière - Définition, composition, 
Classification » 

±  ± 
± 
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La capacité de la cendre volante silico-alumineuse à engendrer des prises hydrauliques 
en milieu basique conduit à une proposition de mélanges routiers qui, après mise en œu-
vre et à terme plus ou moins éloigné, se présenteront sous une forme monolithique : 
 
Citons les plus usités : 
∗  La cendre volante traitée à la chaux (activant) et au gypse (accélérateur de 

prise). 
∗  La Grave-Cendres volantes 
∗  La Grave mixte-Laitier granulé (ou pré-broyé) de haut-fourneaux/Cendres volan-

tes 
Dans une moindre mesure, les cendres volantes ont été (ou sont) également utilisées pour 
la confection des bétons routiers à destinations diverses :  
∗  Bétons secs compactés 
∗  Bétons pour dalles de chaussées épaisses, cloutées en surface de roulement 
∗  Bétons pour dalles de chaussées en béton armé continu (BAC) 
  
  

5.1 CENDRES VOLANTES TRAITEES A LA CHAUX ET AU GYPSE (CVCG)  

Ce matériau fait l’objet de la norme NF P98-116 Février 2000 : 

"Assises de chaussées,  Graves traitées aux liants hydrauliques.  

Définition - composition - Classification". 
 
5.1.1 COMPOSITION 

Dans ce mélange, la cendre volante 
joue à la fois le rôle de granulat et de 
liant. La composition moyenne 
s’établit comme suit (en poids secs 
des constituants): 
F 91% de cendres volantes, F 
4% de chaux vive, 
F 5% de gypse 
ou 
F 90% de cendres volantes, F 
5% de chaux éteinte, 

F 5% de gypse 
Il est important de noter les restrictions formulées par la norme concernant les dosages 
de la chaux et du gypse dans le mélange.  
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Un excès de l’un de ces composants, principalement le gypse, conduirait inévitablement à 
des gonflements du mélange durant sa prise en raison de la formation d’ettringite (sel 
résultant de la combinaison de CaO, de SO4Ca et de Al2O3 en présence d’eau). 
* P98-124 précise en la matière : Le dosage en chaux vive doit être inférieur à 5%, celui en chaux 

éteinte à 6%. Le dosage en gypse doit être inférieur à 7%. 

* La chaux utilisée devra par ailleurs satisfaire aux spécifications proposées par la norme NF P98-101 
Juillet 1991 «  Assises de chaussées - Chaux aérienne calciques pour sols et routes - Spécifications » 

 

 

 

 

 

 

 

 
NOTA :  

Les documents officiels de portée nationale : 
« Conception et dimensionnement des structures de chaussée » de 1994 
«  Catalogue des structures de type de chaussées neuves » de 1998 
 s’ils ne mentionnent plus d’une manière explicite l’utilisation des cendres volantes traitées chaux et 
gypse (CVCG) en tant que matériau de chaussée, laissent entendre que des produits spécifiquement 
régionaux peuvent cependant être utilisés.  
Les CVCG entrent dans ce champ. Elles ont été abondamment utilisées dans les années 70 et 80 dans 
le Nord-Pas de Calais, dans le cadre de la mise à niveau du réseau routier. Elles ont donné toute 
satisfaction en terme de pérennité des ouvrages construits. 
L’utilisation moins soutenue actuelle est liée essentiellement : 
∗  A l’intérêt technique présenté par les structures mixtes GTLH-GTLHc 
∗  A la diminution (conjoncturelle) du coût du bitume 
∗  Au mode de mise en œuvre de la CVCG qui implique une organisation de chantier parfois difficile 

à maintenir durant la totalité de son déroulement. La CVCG, après mise en place, doit obligatoire-
ment être recouverte, à l’avancement, dans un délai maximum de 4 heures par la couche d’assise 
supérieure, en raison, si cette règle n’était pas observée, de phénomènes de feuilletage qui 
s’installeraient immanquablement dans l’horizon supérieur de la couche de fondation (défaut de col-
lage, multicouches) 

  A noter cependant que dans le cadre de grands chantiers, il est tout à fait possible, après l’avoir 
étanchée au moyen d’une couche de cure gravillonnée, de neutraliser, durant son temps de début 
de prise (au minimum 7 jours), la couche de CVCG. Ce délai passé, la couche de base, quelle qu’en 
soit la nature, peut être mise en œuvre dans de très bonnes conditions en raison d’une raideur im-
portante de son support.  
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5.2 LA GRAVE CENDRES VOLANTES (GCV) 

Ce matériau fait l’objet de la norme NF P98-116 Février 2000 : 

"Assises de chaussées,  Graves traitées aux liants hydrauliques.  

Définition - composition - Classification". 
 
5.2.1 COMPOSITION 

Dans la région, pour la majorité des cas, la fraction granulat 
est représentée par une grave 0/20 mm de calcaire dur. Il 
est toutefois possible, dans le bassin minier, de rencontrer 
une proposition de granulats fabriqués à partir de schistes 
houillers rouges. Le liant hydraulique est constitué par la pré-
sence simultanée des cendres volantes silico-alumineuses et 
de la chaux. 
La composition du mélange le plus souvent proposé dans la 
région s’établit de la sorte :  
Ø Grave 0/20 mm : 85%,  
Ø Cendres volantes : Ø13%,  
Ø Chaux vive : 2% 

 

5.3 LA GRAVE LAITIER-CENDRES VOLANTES (GLCV) 
 Dans la Région, elle est souvent désignée « Grave mixte »  

Ce matériau fait l’objet de la norme NF P98-116 Février 2000 : 

"Assises de chaussées,  Graves traitées aux liants hydrauliques.  

Définition - composition - Classification". 
 
5.3.1 COMPOSITION 

le principe de composition est identique à celui de la GCV. La part liant est assurée ici 
par une combinaison de cendres volantes silico-alumineuse et de laitier granulé de haut 
fourneau de fonte hématite. 
Les mélanges les plus souvent proposés dans la région s’organisent autour des composi-
tions suivantes : 

Grave 0/20 mm Cendres volantes Laitier granulé Chaux vive 
83,5 à 84% 7,5% 7,5% 1 à 1,5% 
83,5 à 84% 9% 6% 1 à 1,5% 
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5.4 PERFORMANCES MECANIQUES 

Les normes relatives à ces mélanges proposent leur classement en quatre catégories en 
fonction du couple  

« Résistance à la traction directe - Module d’élasticité en traction directe ».  
Ces paramètres sont mesurés après un délai de prises de 360 jours des éprouvettes, selon 
des conditions normalisées de conservation.. 
 
Les diverses formulations réalisées en laboratoire ont abouti aux résultats ci-après, sur 
matériau 0/20 mm.  

On peut observer une dis-
persion certaine, encore 
accentuée au moment de la 
fabrication en grand dans 
des centrales spécialisées 
et lors de la mise en œu-
vre. 

Cette difficulté est prise 
en considération par le 
guide technique 
SETRA/LCPC  
de décembre 1994 
« Conception et dimen-
sionnement des structu-
res de chaussée » .  
 
Pour le calcul de la struc-
ture, il spécifie, pour ap-
procher, les valeurs qui 
seront celles effective-
ment installées à terme 
dans la chaussée, de mino-
rer les résultats de labora-
toire(1) de : 
 
 

 
Ü 30% pour la résistance en traction directe à 360 jours (Rtd360 j) 
Ü 10% pour le module en traction directe à 360 jours (Etd360 j) 

(1) Résultats portés dans les FTP - Fiche technique Produit. 
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5.5 FABRICATION / MISES EN OEUVRE SUR CHANTIER 

Ces trois produits sont fabriqués dans des 
centrales spécialisées dans lesquelles est 
assuré, dans les proportions requises, le 
mélange des divers granulats entrant dans 
leur composition.  
Régulées, ces unités de production peuvent 
être considérées fiables et produire un 
mélange relativement peu dispersé,... à la 
condition cependant de s’assurer en amont, 
en terme de qualité, de la régularité des 
divers matériaux (sables, gravillons, cen-

dres, laitier, gypse, chaux, eau d’apport). 
La mise en œuvre sur site est probablement la source la plus importante de dispersion. 
L’organisation du chantier, la technicité de l’entreprise et les conditions météorologiques 
auront une incidence directe sur la qualité finale, ....et les résistances au terme des 360 
jours. 
 

6. UTILISATION DES CENDRES DANS LES LIANTS HYDRAU-
LIQUES ROUTIERS 

Considérées comme un des constituants principaux entrants dans la fabrication de 
ces produits, elles doivent répondre aux spécifications définies dans le projet de 
norme NF P15108  
«  Liants hydrauliques routiers - Composition - Spécifications - critères de con-
formité » 

7. UTILISATION DES CENDRES DANS LA FABRICATION DES 
 CIMENTS 
Les cendres sont utilisées selon plusieurs modes : 
• Epaississeur de « résidus huileux », permettant de la sorte d’utiliser les com-

bustibles pétroliers les plus divers.  
• Matière première venant en substitution d’une partie de l’argile nécessaire à la 

fabrication du clinker. 
• Ajout en tant que constituant actif du ciment et participant à sa prise 

Selon les ciments, elles prennent le statut de : 
- Constituant si le taux d’introduction dans le ciment se situe entre 6 et 55%. 
- Constituant secondaire s’il se situe entre 0 et 5% dans tous les ciments. 
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E En fonction de leur composition, la norme NF P15-301 Juin 1994  
 « Liants hydrauliques -  Ciments courants - Composition , spécifications et cri-
tères de conformité », désigne les ciments de la sorte (extrait) : 
 

   Cendres 
 

Catégories 
 

Notation 
Clinker 
- K - 

Siliceuses 
- V - 

Calciques 
- W - 

Ciment Porland CPJ-CEM II/A  80 - 94 6 - 20 6 - 20 
composé CPJ-CEM II/B 65 - 79 21 - 35 21 - 35 

Ciment au laitier  CLC - CEM V/A 40 - 64 18 - 30 ---- 
et aux cendres CLC - CEM V/B 20 - 39 31 - 50 ---- 

Ciment  CPZ  -CEM IV/A 65 - 90 10 - 35 ---- 
pouzzolanique CPZ  -CEM IV/B 45 - 64 36 - 55 ---- 

 
(Valeurs en % en masse) 
Des laitiers de HF, des fumées de silice, des pouzzolanes naturelles, des cendres volantes siliceuses ou calciques, en tant que 
constituants, peuvent se trouver seuls ou associés dans la composition du ciment (La proportion de fumée de silice ne doit pas 
dépasser 10% dans tous les ciments)..  
 
 

8. UTILISATION DES CENDRES DANS LA FABRICATION DES 
 BETONS 
Les cendres volantes peuvent être également intégrées en tant que granulats dans les bé-
tons et mortiers et venir en substitution du ciment 
Dans le cadre de cet usage, elles doivent répondre aux exigences de qualité proposées 
par la norme : 
NF EN 450 Octobre 1995 - (Classement P18-050) et  son annexe nationale NF EN 
450 Octobre 1995. 
« Cendres volantes pour béton - Définition, exigences et contrôle de qualité » 
 
Elles peuvent entrer : 
* sous un taux de l’ordre de 80 à 100 Kg/m3 de béton, dans la composition des : 

∗  Bétons fabriqués sur chantier,  
∗  BPE (Béton Prêt à l’Emploi) 
∗  Bétons pour préfabrication 
∗  Bétons de chaussée 
∗  Bétons autoplaçants  

 
 
 

.../... 
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Les cendres volantes contribueront : 
 
o Sur le béton frais à :  

∗  améliorer l’ouvrabilité, 

∗  augmenter la compacité,  

∗  améliorer l’aspect de 
surface après décof-
frage, 

∗  alléger les produits pré-
fabriqués pour un taux 
de cendres supérieur à 
7%, 

∗  ....... 

 

o Sur le béton durci à :  

∗  augmenter la résistance mécanique finale, en raison de leur pouvoir pouzzolanique, 

∗  diminuer la fissurabilté, en relation avec la diminution de la chaleur d’hydratation,  

∗  accroître la résistance aux eaux pures et aux eaux sulfatées, 

∗  assurer une meilleure résistance au feu et aux chocs thermiques, 

∗  minorer la réaction alcali-silice, réaction qui se concrétise par la formation d’un 
gel expansif qui concourt, à terme, à la ruine de la structure, 

∗  ....... 
 
•  Vis-à-vis de l’alcali-réaction  
L’alcali-réaction est une réaction de dégradation interne du béton survenant par forma-
tion d’un gel expansif à partir de silice amorphe et d’alcalins (sodium et potassium), en 
présence d’eau. 
 
Parmi les solutions proposées pour limiter cette réaction dans le cadre de l’emploi de gra-
nulats potentiellement réactifs (PR)1, l’incorporation de fines inhibitrices de la réaction 
est retenu. Les cendres volantes silico-alumineuses sont au nombre de ces dernières. 
Des essais doivent cependant être effectués au cas par cas pour vérifier 
l’efficacité des cendres selon la nature du granulat. 
(1)  Selon P18-542, P18-585, P18-587, P18-588, P18-589 et P18-590 
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9. AUTRES EMPLOIS DES CENDRES VOLANTES  
Les coulis représentent les autres emplois significatifs des cendres volantes dans la ré-
gion Nord Pas de Calais. Mélangées avec du ciment et quasi saturées en eau pour attein-
dre une viscosité permettant leur mise en place sans autre moyen que la gravité, elles 
sont essentiellement utilisées pour :  
• Le remblayage des galeries, ou plus largement de toutes cavités souterraines résultant 

de l’activité humaine. Dans la région Lilloise, citons les « Catiches » issues de 
l’exploitation de la craie. 
Le dosage en ciment de tels produits est généralement très faible : 50 kg de ciment et 
400 litres d’eau approximativement par tonne de cendres  

• Le remblayage des tranchées, plus particulièrement celles liées au travaux 
d’assainissement qui, bien souvent dans la région, compte tenu de son peu de relief, 
s’avèrent relativement profondes. Cette caractéristique oblige à soutenir les parois 
(blindage) rendant ensuite difficile le comblement par couches successives, ... com-
pactées en principe dans les règles de l’art.  
Les matériaux autocompactants, c’est leur désignation, se justifient pleinement ici. 
Leur dosage en ciment est faible, sensiblement du même ordre que celui des coulis 
évoqués précédemment. Ils doivent en effet présenter à terme des niveaux de prise 
modestes pour être réexcavables sans nécessiter des moyens lourds qui pourraient 
blesser la canalisation.  

Comme par ailleurs il est recherché une prise rela-
tivement rapide pour des raisons de remise en cir-
culation de la voirie, le dosage en eau est obliga-
toirement réduit, conduisant, pour maintenir une 
ouvrabilité satisfaisante lors du remplissage, à 
l’ajout d’un entraîneur d’air et/ou d’un plastifiant.  
Ce matériau, maintenant proposé par plusieurs en-
treprises de TP, se traite sur le même mode de fi-
lière que le BPE ou le MPE (Bétons et Mortiers 
prêts à l’emploi). Il conduit par ailleurs à une ré-
organisation des travaux sur site.  

 
• A noter que ces produits autocompactants servent 

de plus en plus au remplissage de canalisations 
hors services, rendant ainsi inutile leur démontage 
imposé par la législation. Le matériau est ici mis 
en place au moyen de pompes (type béton). 

  
 Pour plus de détails, on se reportera à la brochure éditée par le CERTU en avril 

1998 «  REMBLAYAGE DES TRANCHEES - Utilisation des matériaux autocompactants - 
Etat des connaissances au 31 décembre 1997 ». 
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• A signaler également un début d’utilisation dans le cadre de l’élargissement de voi-

ries étroites, très peu fréquentées. Le revêtement bitumineux venant s’appuyer di-
rectement sur le massif ainsi consti-
tué.  

 
 
 
 
 

 
 

10. DEMARCHE QUALITE 
L’objectif n’est pas ici de redéfinir toutes les démarches liées à la qualité et notamment 
de s’appesantir sur la définition des différentes étapes permettant d’y aboutir.  
Il est plutôt proposé, en fonction de la spécificité du matériau « Cendres », de mettre 
l’accent sur les points jugés les plus importants et ayant, a priori, une incidence directe 
sur la qualité des ouvrages dans lesquels il participe en totalité ou en partie. 

10.1 FICHES TECHNIQUES PRODUITS - FTP - 

Indispensables, elles doivent être récentes pour permettre une relation directe entre les 
éléments portés sur ces dernières et la fourniture proposée. Leur actualisation régulière 
est donc indispensable. 
Les FTP devront reprendre les spécifications, normalisées, liées aux qualités intrinsè-
ques des cendres volantes. Elles figurent dans les normes : 


